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C E jour, les trois Ordres de k Maifon, 

favoir lé Chœur, là Quête & là Cui- 
fine , s’étant aflemblés , le Procureur- 
Général de TOrdre a fait leéture d’un 
Imprimé , ayant pour titre , Remon­
trances du Clergé au Roi.

Le Chapitre , Confidérant que parmi 
les obligations des Miniftres des autels , 
on ne compta jamais celles d’gndoâri.-
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■ ner les- Rois fur la politiquede prêcher 
fur les Lettres de cachet , les Impôts & 

. les Tributs que tout ^Citoyen doit à fon 
Souverain de droit divin & naturel. 
Que félon le Pape Grégoire II, les 
Pontifes n'ont pas droit de Je mêler des 
affaires de la. Cour fi).

Que le Fils de Dieu , ayant voulu que 
‘fon Eglifeeut lafimpliclté & la foibleffe 
des enfans >Jeura donné, comme tuteurs , 
les Rois pour la protéger \ & non pour 
être gouvernés par elle. Que ce di­
vin Sauveur a donné , pendant fa vie 
entière, des preuves continuelles de fon 
■obéiHa-nce aux Puifiànces temporelles , 
( 2. ) aux Princes &aux Magiftrats.

Que , félon le pape Pelage . ( 3 ) ? le

( 1 ) Lettre à TEmpereur Léon Ifau'r.' 
( 2 ) Matth. c. 13.
( 3) Luc, c. XI.



$
Sacerdoce ejl fournis à l'Empereur dans 
toutes les chofes humaines & temporelles, 
depuis le Pape lui-même} jufqu’aux moin­
dres Eccléfiajliques ; « qu’on doit, félon 
» ce Père 9par Confcience9fe foumettreà 
» foh pouvoir lorfqu'il en ufe bien , & 
» qu’il faut j lors même qu’il en abufe- 
» rait , fouffrir fes ordres , fuivant la 
» volonté de Dieu , qui l’a établi fon 
» Miniftre pour protéger le. bien & pu- 
» nir le mal ; mais fans jamais fe fouf- 
» traire à fon autorité légitime , qui ne 
» connaît que Dieu pour Supérieur , & 
» qui ne doit compter qu’à lui de fa con* 
» duite-( i) ».

Que , félon Tertulien ( a ), le Eoi 
ejl établi de Dieu r qu’il. ejl le fécond 
après lui 9 n’ef inférieur qu’à luifeul.

( i ) Epit. I.
.( 2 ) Tertuï. ad. Scapultjin., pag, 86.
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Que\ d’une autre part , quittant les 

Oraclçs des Pères de l’Egiife , pour par­
ler le langage delà raifon , la miflion 
des Prêtres eft d'adminiftrer les facre- 
mens , les aumônes, d’enfeigner la doc* 
trine fttcrée f de prier » & non de fe 
foulever contre les Souverains, de ré- 
fifter à l’autorité légitime , de difcuter 
les intérêts des trônes , au lieu de Sou­
lager les befoins de leurs Peuples?,

Que la maxime qui apprend aux Rois 
à fe faire aimer , eft fans doute très* 
belle , mais qu’elle eft prefque impoffi- 
ble par-tout où le Clergé forme, le pre­
mier Ordre de l’Etât, parce qut ce n’eft 
pas toujours la vertu du Prince qui dé­
termine les Sujet? à l’amour , mais que 
çetampur pft le plus fouvent l’effet du 
çaprice & duhazard, & que la bonté de 
léi juftiçç font des ennemis & des ingrats,

Que çelyi <^ui punit devient odieux ?



' 7
& celui qui pardonne eft méprtfé ; que 
tel Souverain eft aujourd’hui adoré de 
fon Peuple , qui demain fera l’objet de’ 
fa malédiâion.
/ Que Titus , par un régne heureux 
mais très-court, fut les délices des Ro­
mains, & emporta leurs regrets dans le 
tombeau ; mais qu’il dût fans doute cet 
avantage a fa mort précoce, parce que 
fa généroûté , fa modération auraient 
bientôt trouvé des.cenfeurs, & des jaloux.

Que rien n’eft plus inconftant ni plus 
fragile que la multitude , & que par 
coriféquent un.Souverain doit chercher 
l’àmour de fon Peuple dans, la juftice » 

■tantpis pour le Peuple qui n’aimera pas 
un Roi jufte., ,

Qu’un Souverain , qui fait fon, de­
voir , rie doit pas s’inquiéter du refte , 
parce que s’il vouloir agréer à tous , en 
réunifiant tous, les intérêts.,-il tenterait
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rtmpô'Fble, & peut-être y réufïïrait-iX 
d autant moins, qu'il ferait plus d’efforts 
pour y parvenir. ,

Que fans être ridiculementariftocra- 
tique , on ne peut blâmer la conduite 
du Gouvernement-dans la réforme dç 
la Juftice & des Loix, parce que le nom, 
la fortune , la faveur ont trop long- 
tems donné l’autorité *■& que l’autorité 
eft dangereufe en dé pareilles mains.

Que toutes les pallions fjégent fur les 
Tribunaux’, la mollefîè&la complaisan­
ce y tiennent les premières places ; une 
belle décide les affaires les plus impor­
tantes , du crédit public , de la fortune 
& de la vie des Citoyens ; Fargent. , 
pne faveur-, emportent tous les fuffr âges.

Que - ce défordre bannit le maintien 
desloix, & fait que l’iniquité triomphe 
de l'injuflice. -

Qu’il était dotîç de la fageflè du Lé’
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gîflateur de mettre fin à ces défaftreux 
fcandales , en reflerrant les limites du 
pouvoir arïftocratique > en fimplifiant 
le dédale tortueux des loik , en ban* 
nidant du fan&uaire facré de Thémis , 
tous ceux qui, pour prononcer fur la 
vie, rhonnepr ou la fortune des Ci­
toyens , ôtaient le bandeau à cette 
Déefïè , & la désarmaient de fa balance.

Que ce même Législateur a dû veil­
ler au repos de tous fes fujets fans dif- 
tinâion , en épargnant aux Juges des 
injuftices , & aux Cliens des dépen* 
fes & des voyages ruineux.

Qu’ôn s’eft attendu que les Parle- 
mens crieraient au defpotifme à l’in- 
juftice , à la tyrannie ; qu’ils fouleve- 
raient les Grands & les Peuples contre 
la réforme j qu’ils effrayeraient la Na­
tion fur les fuites de cette ffagnation, 
& tenteraient de porter toutes les claf-
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tes de la Société à redemander le ré* 
tabliflèment des Cours fouveraines ; 
c’eft-à-dire, de treize Corps de petits 
ariftocrates , qui tour à tour foule vent 
les Peuples contre le Prince , le Prince 
contre fes Sujets , & n’ont d’autre 
paffion que celle de régner feuls , ou 
d'établir l’anarchie dans un pays où tant 
de Rois fe font fait adorer.

Que de tous les Corps de la Nation 
qui ne devaient point réclamer contre la 
réforme des Tribunaux , le Clergé doit 
être compté le premier , parce que/o» 
empire n'ejl pas de cemonde, qu’il ne 
doit point s’immifeer dans les affaires 
publiques, que fa miffion eft -de vivre 
eri paix dans fes Diocèfès , où il doit 
maintenir l’union, la concorde & l’a­
bondance , parce que lamifère tue lés­
âmes après les avoir corrompues.

Que le Chapitre général eft d’autant
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plus autorifé. à s’élever contre la licen* 
ce de Noflèigneurs du Clergé , qu’on 
les voit, pendant leur vie entière , traî- 
nés fcapdaleufement dans des chars bril- 
lans, fe livrer U la féduâion de la vo­
lupté, & à leur gourmandife qu’entre- 
tiennént leurs tables bien fervies; tandis 
que TOrdre vénérable de S. François eft 
voué au jeûne par fon état & par U 
miïere.
. Nous voyons , avec douleur , nos 
maigres religieux , autrefois accueillis 
partout , & chargées de biens , rappor­
ter aujourd’hui leur befaoe vuide; ils 
font honnis dans les marchés où ils 
faifaient. d’amples récoltes, éconduits 
par les mères de familles , çhez lefquel- 
les ils trouvaient de douces confolations, 
& renvoyés vers leurs Eyéques , qui ne 
daignent pas jettçr fur eux un regard 
de commifération , & tels que le pauvre
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Lazare , ils font privés des miettes de 
pain qui tombent de la table des mau­
vais riches.-:

Que le Clergé prouve par fes pro­
cédés répréhenfibles , combien il oublie 
facilement tous les bienfaits dont il a été 
accablé : le plus grand ^nombre, né fans 
rang & fans fortune, a reçus des digni­
tés & des biens confidérables qui les ont 

.. mis çri état d’accorder des dons gratuits 
à leur Maître. Liés par les droits facrés 
de la reconnaifiTance , ils fe livrent aux 
plus odieux des vices , à l’ingratitude. 
Ces hommes, qui doivent édifier les peu­
ples par leur refpeâ & leur amour pour 
leur Prince & bienfaiteur , s’emparent 
de l’efprit du peuple , qui fent aveu­
glement l’impulfion du moment , & 
les déclamations du tumulte qu’excite 
quelques orateurs plus fougueux qu’élo* 
quents; mais leurs tentatives feront inu-
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Utiles , le titre inviolable des Bourbons 

eft écrit dans les faftes de Fhiftôirè , & 
gravé dans le cœur des bons Français.

A arrêté qu’il fera fait une très-hum- 
ble députation au Gouvernement, pour 

. le fupplier de condamner les Évê­
ques à réfider perpétuellement dans 
leur Evêché , comme les Conciles 
& les Canons de l’Eglife l’ordonnent ÿ 
de féqueftrer les biens de ceux qui 
défobéiront à ces ordres , de Jes obli­
ger à payer les tributs à l’inftàr dès 
autres Citoyens, à fournir , pendant 
fix mois , aux frais des réfeâoires dès 
Religieux mendians de leurs Diocèfes 
ïefpe&ifs, en punition dé l’audace qu’ont 
eu leurs petites Grandeurs d’injurier le 
Roi dans des Remontrances qu’ils n’é­
taient pas en droit défaire, ni de pré- 
fenter. 1



A arrêté encore qu’il ferait préfenté 
au Gouvernement des fuimplications très- 
humbles de la part du Chapitre général 
de fes Capucins, & a nommé les Révé­
rends de SainteBarbej . de Beaupoil , 
& de Longnez , pour, les rédiger.

Fait au Chapitre , eh Juin Î788 : 
ont-ligné , les Provincial , Gard;en , 
Cordons-Bleus de l’Ordre , Vicaires 
conventuels, & Maître des Novices de la 
Maifon.






